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Par le biais du PLUi, et au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, il est possible de protéger 

les éléments de patrimoine dit « ordinaire » par des règles adaptées (au-delà des dispositifs internationaux ou 

nationaux). 

Ils sont classés en deux catégories : 

• Eléments du patrimoine architectural et urbain 

• Eléments du patrimoine paysager et environnemental 

Les éléments patrimoniaux à protéger pour leur qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

peuvent être : 

❖ Des entités : une aire géographique naturelle ou rurale, un hameau, un village remarquable, des ensembles 

bâtis, une place support d’usages particuliers… 

❖ Des constructions : éléments de petit patrimoine (moulin, lavoir…), bâtiment d’habitation, ancienne ferme, 

murs de clôture… 

❖ Des éléments paysagers : haies, arbres remarquables isolés, linéaire d’arbres, des séquences paysagères, 

des points de vue … 

 

 
Art L.151-19 du Code de l’Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces 

boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

 

 
Art L.151-23 du Code de l’Urbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 

des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent. » 
 

************************* 
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GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR REGROUPANT L’ENSEMBLE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI 
 

A PROTEGER SUR LA COMMUNE 
 

 

Commune : COUEILLES 31 230 

 
Si vous estimez que des éléments de patrimoine bâti actuellement non protégés par des dispositifs nationaux 

(bâtiment classé au titre des monuments historiques par exemple) ont un intérêt à bénéficier d’une protection 

particulière dans le futur PLUi, veuillez remplir le tableau ci-dessous. 

Pour chaque élément de patrimoine bâti à repérer, veuillez joindre une photo sur laquelle vous pouvez reporter 

le numéro renseigné dans le tableau. 
 

 
 

Numéro 
 

Typologie 
 

Description / intérêt de la 
protection 

 

Situation 

 
1 

 
Eglise de la commune 

 
Non classée – Sur parcelle 

communale 

 
Centre du village  
Parcelle AE 0031 

 
2 

 
Fontaine de Mirepoix  

 
Non classées – Sur parcelle 

communale 

 
Parcelle AD 0215 

 
3 

 
Croix  
(Route de Fabas, Route 

de St-Frajou & route 
de l’Isle-en-Dodon)  

 

 
Non classées – Sur parcelle 

communale 

 
Cf descriptif ci-contre 
Parcelle AD 0226 

 
4 
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GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR REGROUPANT L’ENSEMBLE DES ELEMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER A 

PROTEGER SUR LA COMMUNE 
 

 

Commune : COUEILLES 31 230 

 
Si vous estimez que des éléments de paysage ont un intérêt à être protégés dans le futur PLUi, veuillez remplir le 

tableau ci-dessous. 
 

 

Typologie Description / intérêt de la protection Situation 

 
Ex : arbre 

 
Ex : chêne centenaire 

 

Ex : Lieu-dit XX, parcelle n° 
XX, section XX 

  
Rien à signaler sur ce domaine 
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